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ARTICLE 21 BIS A

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suppression de l'insertion de la référence à l'économie sociale et solidaire au I de l'article 20 de la 
loi n°2025-179 du 24 février 2025 d'urgence pour Mayotte.


